
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2014   POINT  
 
DISPOSITIONS ORGANIQUES 
Remboursement des frais de transport et séjour pour les élus locaux  
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
L’exercice d’un mandat électif local ne constituant pas, par nature, une activité 
professionnelle, la loi pose pour principe que les fonctions électives sont gratuites. Cependant 
les élus locaux peuvent bénéficier d’indemnités de fonction qui viennent compenser les 
dépenses et sujétions qui résultent de l’exercice de leur charge publique.  
 
Afin de faciliter l’exercice de leur mandat, ils peuvent également prétendre au remboursement 
de certaines dépenses engagées dans ce cadre. Les différentes situations justifiant un 
remboursement sont prévues par le code général des collectivités territoriales (CGCT).  
 
Dans tous les cas, les remboursements de frais impliquent de pouvoir produire des justificatifs 
de dépenses sous peine de constituer un traitement déguisé. 
 
Les élus peuvent donc notamment bénéficier de remboursement de frais de déplacement et de 
frais de séjour. 
 
I/ Cas ouvrant droit à remboursement des frais de déplacement et de séjour 
 
1 - Dans le cas de participation à des réunions d’instances ou d’organismes où l’élu 
représente la commune : 
 
Il faut alors que la réunion ait lieu hors du territoire communal. 
 
2 –  dans le cas d’une formation : 
 
Il incombe à la commune de prendre en charge : 
 Les frais de déplacement et de séjour, 
 Les frais de formation, 
 La compensation de la perte éventuelle de salaire. 

Ces dispositions ne s’appliquent en revanche que si l’organisme a obtenu un agrément pour la  
formation des élus délivré par le ministère de l’intérieur (art. L.2123-16 du CGCT). 



 
3 – dans le cas de l’exercice d’une mission spéciale : 
 
Il s’agit d’une mission accomplie dans l’intérêt de la commune par un membre du conseil 
municipal avec l’autorisation de celui-ci. Cette notion exclut toutes les activités courantes des 
élus et doit correspondre à une opération dont l’objet est déterminé de façon précise et limitée 
dans sa durée. Elle entraîne des déplacements inhabituels et indispensables. 
Le bénéficiaire d’un mandat spécial peut obtenir le remboursement des dépenses engagées 
dans le cadre des déplacements et des frais engagés lors de sa mission, à condition d’y être 
autorisé par le conseil municipal.  
 
II/ Modalités de remboursement des frais de séjour et de transport : 
 
Hormis les cas relatifs à une mission spéciale nécessitant une délibération du conseil 
municipal, l’autorité territoriale délivre un ordre de mission préalable. 
 
Les frais de séjour couvrant les frais de restauration et hébergement sont remboursés 
forfaitairement en vertu de l’article R.2123-22-1 du CGCT et dans la limite du montant des 
indemnités journalières allouées aux fonctionnaires, soit : 
 Une indemnité de nuitée de 60€ 
 Une indemnité de repas de 15,25€ 

Il revient à l’assemblée délibérante d’en fixer le barème dans la limite de ces montants 
maximums.  
 
Les frais de transport sont pris en charge sur présentation d’un état de frais auquel l’élu joint 
les factures qu’il a acquittées, précise son identité, son itinéraire ainsi que les dates de départ 
et retour. 
 
Le moyen de transport retenu l’est au tarif le moins onéreux et le plus adapté à la nature du 
déplacement. 
 
En raison de la complexité d’établir un état des frais réels, le ministère de l’intérieur autorise 
que ces dépenses puissent donner lieu à un remboursement forfaitaire dans les conditions 
prévus à l’article 10 du décret du 3 juillet 2006 (autorisation formelle d’utiliser un véhicule 
personnel avec remboursement forfaitaire sur la base du tarif de transport public de voyageurs 
le moins onéreux ou sur la base d’indemnités kilométriques définies règlementairement, avec 
autorisation formelle et présentation de justificatifs pour remboursement des frais d’utilisation 
de parc de stationnement et de péages d’autoroute,…). 



Le remboursement des frais exposés par les élus locaux dans l'exercice de leurs fonctions doit, 
comme pour toute dépense d'une collectivité territoriale, se conformer aux règles applicables 
au maniement des fonds publics.  
Ainsi, les comptables publics, qui sont personnellement et pécuniairement responsables, sont 
tenus d'exercer, sur le fondement du règlement général sur la comptabilité publique, un 
contrôle portant notamment sur la validité de la créance opposée à une collectivité locale et 
sur le caractère libératoire du règlement.  
 
Les articles R.2123-22-1 et R.2123-22-2 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) relatifs au remboursement des frais liés à l'exercice d'un mandat spécial et au 
remboursement des frais de transport et de séjour précisent que les remboursements de frais ne 
peuvent être établis que sur présentation d'un justificatif et dans les conditions posées par le 
décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’Etat. 
 
Je vous propose de déterminer les indemnisations des frais occasionnés lors des formations et 
des participations à des réunions d’instances ou d’organismes où l’élu représente la commune. 
 
Les dépenses en résultant seront imputées au budget primitif. 
 



 
DISPOSITIONS ORGANIQUES 
Remboursement des frais de transport et séjour pour les élus locaux  
 
 

LE CONSEIL, 
 
 

sur la proposition de son président de séance, 
 
vu le code général des collectivités territoriales, 
 
vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l’Etat, 

 
considérant qu’il convient d’autoriser l’indemnisation des frais occasionnés lors 

de formations pour les élus locaux, de participations à des réunions d’instances ou 
d’organismes où l’élu représente la commune, 

 
vu le budget communal, 
 
 

DELIBERE 
(par 41 voix pour et 2 abstentions) 

 
ARTICLE 1 : DECIDE de verser des indemnités de repas lorsque l’élu est en stage 

(formation, colloque, séminaire) ou en représentation dans le cadre d’une réunion d’instance ou 
d’organisme pour le repas du midi et du soir, sur production de justificatifs et d’en fixer le 
montant maximum à hauteur de 15,25 euros. Cela ne s’applique pas si le repas est prévu par 
l’organisme. 

 
ARTICLE 2 : DECIDE de verser des indemnités d’hébergement, chambre et petit 

déjeuner, lorsque l’élu est en stage (formation, colloque, séminaire) ou en représentation sur 
production de justificatifs et d’en fixer le montant maximum à hauteur de 60 euros. Cela ne 
s’applique pas si l’hébergement est pris en charge par l’organisme. 



 
ARTICLE 3 : PRECISE que les frais de transport seront pris en charge sur 

présentation d’état de frais auquel l’élu joint les factures qu’il a acquittées, précise son 
identité, son itinéraire ainsi que les dates de départ et retour ou donnent lieu à un 
remboursement forfaitaire. 

 
ARTICLE 4 : DIT que les dépenses en résultant seront imputées au budget 

communal. 
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